
PRIX DE LA MUNICIPALITE D’ECUISSES
Dimanche 06 juin 2021

Course ouverte aux licenciés FSGT uniquement
Règlement FSGT de Saône et Loire en vigueur

Remise des dossards à partir d’1h avant les départs
Echauffement non autorisé sur le circuit

13h00 Courses des Ecoles de Vélo : distances selon le règlement FSGT 71

13h30 Début du cyclo-cross des Ecoles de Vélo

13h30 Catégorie 6: 4 tours 28 km

13h32 Minimes : 3 tours 21 km

13h34 Féminines et Minimes filles : 3 tours 21 km

14h45 Catégorie 4 : 6 tours 42 km

14h47 Catégorie 5 : 5 tours 35 km

16h15 Catégorie 1 et 2 : 9 tours 63 km

16h17 Catégorie 3 : 8 tours 56 km

INSCRIPTIONS JUSQU’AU 03/06  à evsp71@gmail.com
50 pers/course max -   Regroupements de 10 pers max

Liste des inscrits à partir du 04/06 sur  www.ecuisses-vsp.fr

DEPART AU STADE JEAN BAZIREAU (rue des Vernes)

Nouveau Circuit de 7 km vallonné - 85m de D+
Lots aux 3 premiers adultes et à tous les enfants

Les coureurs extérieurs à la FSGT 71 doivent s’inscrire au minimum 8 jours avant 
l’épreuve  auprès de http://www.fsgt71velo.fr
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